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REVUE DES ARMES SPECIALES
Sopplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, tf 19 (1881.)

LE TIR INDIRECT DE L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE'

Plusieurs fois dejä nous avons longuement parle du tir de
l'infanlerie ä grande distance. Ce genre de tir date non pas du siege de
Plewna, comme beaucoup le croient encore, mais bien des premiers
essais faits meme avant 1870 par le general Douay. Ce general francais
avait de main de maitre trace le programme qui füt plus tard suivi
par toutes les commissions francaises et etrangeres. Tout dernierement

quand nous parlions des tirs indirects executes en juillet 1881

par la commission superieure de tir du camp de Chälons, nous avons
indique en quelques mots la relation logique et naturelle qui semblait

exister enlre le tir indirect de Pinfanterie et le tir analogue
fait par Partillerie.

Nous allons aujourd'hui parier plus longuement du tir indirect
dß l'artillerie de champ de bataille et sans parti pris, sans passion
aucune, reduire ce tir ä sa juste valeur, ne lui enlevant du reste
aucune des qualites qu'il peut presenter dans la guerre de siege.

Nous laissons ä d'autres plus autorises le droit et le devoir de
tracer ses regles d'application sur le champ de bataille.

Tous les artilleurs s'occupent de ce tir indirect, surtout depuis
que Pecole de Bourges l'a mis en lumiere et ä l'etude.

Tout recemment la Revue d'artillerie a fait, dans un article clair
et concis, ce que nous pourrions appeler le panegyrique de ce
genre de tir, tout en reconnaissant d'ailleurs « qu'il a ses partisans
» et ses detracteurs et qu'il pourra quelquefois s'employer en cam-
» pagne avec avantage et d'une maniere pratique. > S'exprimer
ainsi, c'est des l'abord tourner la difficulte el faire la part du feu
en lui assignant pour limites un minimum tres faible.

Examinons au surplus les cas d'etude que nous presente la Revue
d'artillerie.

D'apres eile voici quels sont les cas probables. Le probleme se

presente sous trois formes differentes :

1° L'artillerie en grandes masses ne trouvera pas toujours des
positions assez etendues pour deployer loutes les batteries amenees
sur la ligne de bataille ;

2° II sera souvent difficile de deployer les batteries sur le terrain
avoisinant Pemplacement oecupe par d'autres balteries dejä enga-
gees dans la lutte ;

3° Si le terrain ä occuper en avant n'offre pas une position favorable

au tir direct, il sera quelquefois de meilleure tactique de rester

ä l'abri des vues de l'ennemi et d'executer le tir indirect.

1 Nous inserons d'autant plus volontiers cette note, qui nous est envoyöe
de France par un homme tres compötent, qu'elle rentre eompletement dans
nos vues et que nous avons toujours öte surpris de la trop grande importance
qu'on attachait, dans nos ecoles et dans nos cours militaires, au tir indirect
de Partillerie de campagne. (Red.)



— 450 —

Pour donner du corps ä ces trois hypotheses l'auteur ajoute :

« Dans toutes ces circonstances, n'est-il pas vraisemblable que les
» batteries demeurant invisibles produiront par leurs projectiles
» un effet moral d'autant plus grand que l'ennemi ne pourra pas
» se rendre compte de leur position Toutes ces considerations
» plaident evidemment en faveur du tir indirect de campagne. »

Voilä qui peut s'appeler trancher dans le vif sans hesitation
aucune — encore un peu et le tir indirect de campagne serait pour la
Revue d'artillerie la panacee universelle des champs de bataille.

Nous avouons nous, qui nous payons plutöt de faits que de theories,

que nous sommes d'un avis diametralement oppose, et cela
parce que dans maintes circonstances nous avons vu executer des
tirs indirects par des batteries que commandaient des officiers fort
intelligents qui de plus sortaient de suivre les cours de l'ecole de
Bourges. Ces officiers connaissaient ä fond le procede dit « de la
ficelle,» celui de « l'alidade » etc. Eh bien les resultats obtenus sur
un champ de tir connu, repere ä Pavance, etaient tout-ä-fait au-
dessous de ce qu'aurait ete un tir de campagne direct execute dans
les conditions les plus defavorables.

Comme le dit fort ä propos la Revue d'Artillerie, le tir indirect
comporte deux periodes bien distmctes.

Premiere periode: arrivee de la batterie sur le terrain, mise en
batterie, intallation des systernes de reperage.

« Pendant celte periode, la balterie est supposöe ä couvert. > Or,
ceci est plus ou moins exact, car on pourra etre en butte aux coups
trop longs de l'artillerie ennemie. Ou, si on se trouve ä 1S00 metres
de l'infanterie, on recevra des gerbes de balles qui arriveront par
dessus les cretes et viendront inquieter et troubler les rassemblements

de troupes supposes se faire dans les plis de terrain du champ
de bataille. — Admettons que la batterie soit ä l'abri. — Les pieces
sont immediatement mises en batterie et on procede au pointage
initial d'une des pieces.

Quel sera le procede employe par le capitaine-commandant. Le
choix est grand, trop grand meme. Voyons ceux que rappelle la
Revue d'artillerie.

1° Jalonner les lignes de tir de toutes les pieces. — La theorie
preconise ce Systeme peu pratique qui demande dans son application
ä la guerre des conditions presque toujours irrealisables.

2° Pointage ä l'alidade de toutes les pieces, apres avoir pointe une
premiere piece sur le but au moyen de deux jalons places en avant
ou en arriere.

Ce procede de reperage est long et demande une certaine habitude
que tout le monde ne peut aequerir. En resume il est plus joli en
theorie qu'en pratique, et s'applique avec peine dans le tir de'polygone.

— II est inapplicable ä la guerre.
3° Pointage ä la planchette. — Ge procede aussi long que le pre-

cedent est aussi peu pratique ä la guerre.
4e Vient ensuite le pointage et le reperage ä la boussole, assez

bon procede en somme quand on a eu soin d'enlever ses armes et
de prendre certaines dispositions particulieres, mais qui ne peut etre
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fait avec sürete et precision que par un officier ayant UDe grande
habilude de ce mode de reperage.

5° Arrive enfin le pointage dit « ä la ficelle » le seul qui, selon
nous, paraisse avoir des chances d'etre applique avec securite sur le
champ de bataille. Cependant faisons nos reserves. II demande ä etre
conduit avec beaucoup de tact et de sangfroid. — Malgre sa simplicite

d'application ce genre de reperage des pieces veut une installa-
tion assez longue — trop longue pour les resultats qu'il donnera
toujours. Disons-le de suite, cette premiere periode de reperage de-
mandera en moyenne 10 ä IS minutes avec des batteries exercees
et ä couvert des feux de l'ennemi.

Mais ce n'est pas tout. — Le pointage initial bien arrete et le reperage

egalement obtenu il faut ouvrir le feu et rögler le tir « par
l'observation rationnelle des points de chute, » comme le dit si
exaetement la Revue d'artillerie. — Or, pour installer le Systeme
d'observation on depensera encore cinq minutes en admettant que
toul aille ä souhait et que la forme du terrain s'y prete. Donc, si

nous calculons bien, il faudra vingt minutes au minimum pour
ouvrir le feu, depuis le moment oü la batterie aura ete amenee ä sa
position de combat jusqu'ä l'instant oü le premier projectile pourra
etre lance ä l'ennemi. Mais au point oü nous voilä arrives, la question

se bifurque : de deux choses l'une, oü la batterie a reQu l'ordre
d'ouvrir le feu, ä tir indirect sans retard (ce sera le cas le plus fre-
quent), ou on lui a donne au moins 20 minutes pour tirer.

Si la batterie a recu l'ordre de tirer sans retard, eile n'aura
jamais le loisir d'etablir les points de repere, ni le lemps d'installer
les postes d'observation des points de chute — et nous rappellerons
ä ce propos un mot du general Ducros, qui disait en 1870 « quand
l'artillerie entre en ligne, je lui donne trois minutes pour ouvrir le
feu. »

Si, suivant la deuxieme hypothese, la batterie peut disposer de
20 minutes pour ouvrir son feu, eile fera mieux, selon nous, en se

couvrant de la crete, d'etablir un peu en arriere de celle-ci des
epaulements rapides qui lui donneront un champ de tir plus
vaste et lui permettront d'ouvrir ä temps un tir direct. Dans ce cas
le commandant de la batterie, tout en laissant le gros de ses hommes
ä l'abri, emploiera le reste ä construire les epaulements necessaires.
II est incontestable qu'une batlerie ainsi disposee aura beaucoup
plus de chance d'atteindre l'ennemi (but mobile) que si eile s'etait
bornee ä faire un feu indirect. Son tir sera plus efficace pour deux
raisons principales:

1° On verra mieux l'ennemi, on suivra mieux ses mouvements et
l'ensemble de l'action;

2o Le capitaine fera une Observation plus exaete des points de
chute et assurera ainsi plus facilement son röglage. Or il ne faut pas
Poublier, c'est lä desormais le point essentiel et delicat: Regler sü-
rement et rapidement le tir. La victoire sera toujours ä la batterie
qui, la premiere, aura regle son tir. Ceci est un axiome qu'il n'est
nullement besoin de demontrer, et tout le monde aujourd'hui est
d'accord sur ce point.
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Regler le tir de campagne dans un polygone aeeidente n'est pas
toujours chose facile quand il s'agit du tir direct, que sera-ce donc
quand il s'agira de regier le tir d'une batterie executant un feu indirect

sur le champ de bataille?
La Revue d'arlillerie admet que le capitaine-commandanl devra

lui-meme observer les coups quand il pourra se placer ä moins de
100 metres de sa batterie, puis eile ajoute : « Quand il faudra s'ecar-
» ter beaucoup pour apercevoir le but, le capitaine enverra comme
» observateurs des sous-officiers qui transmettront leurs observations
» ä l'aide de signaux convenus. »

Eh mais alors, les pieces n'auront-elles donc plus de chef de
piece Le lieutenant de section devra parer ä tout, etre ä la fois ä

sa piece de gauche et ä sa piece de droite, surveiller le chargement
de ses deux pieces, veiller au remplacement des hommes
manquants, des munitions, voir si les hausses sont bien donnees, etc.
L'auteur d'une semblable proposition a-t-il songe ä lout cela? Nous
ne le croyons pas. En verite cela n'est pas serieux. Chaque piece
doit garder son chef, qui surveille non-seulement les details de Ia
Charge et du pointage, mais qui, par son attitude energique et
ferme, soutient et releve au besoin le moral de ses soldats emus par
le combat. Mais faisons abstraction de cela et ne voyons que la
transmission des signaux executes par des observateurs doutenx et
manquant de calme. Comment se fera cette Observation, qui est de'jä pour
le capitaine-commandant une pierre d'aehoppement dans le lir direct?
Repondre ä ceci serait demontrer que le tir indirect execute dans de
pareilles conditions donnera toujours des resultats deplorables. Et
nous sommes certains qu'apres une seule expenence de ce genre, le
tir indirect de l'artillerie serait supprime par ordre supörieur. Sur
un champ de bataille, il faut avant tout des manceuvres nettes, facilement

comprises el executees machinalement. Le moment n'est plus de
faire ce qui se fait ä Bourges, ä Calais ou dans les polygones, oü
l'on prend son temps pour experimenter sur un terrain connu, avec
des hommes exerces, une methode plus ou moins simple.

11 faut aussi songer que la mobilisation amenera dans les batteries
un certain nombre de reservistes qui ne comprendront rien au tir
indirect. Les officiers de reserve eux-memes n'en sauront pas un
traitre mot.

On le voit, tout ceci est de la theorie pure, et il faut en rabattre
beaucoup. Du reste la Revue d'artillerie reconnait elle-meme
« qu'en ce qui concerne l'observation des points de chute, il y a
» lieu de croire qu'elle rendra generalement le tir indirect peu pra-
» tique sur le champ de bataille quand eile sera faite par des sous-
» officiers, etc. » Enfin eile termine en disant plus loin : « Le tir
» indirect se pretera ä une application simple, rapide et efficace
» quand le capitaine-commandant pourra observer lui-meme les
» points de chute.... et c'est lä un cas qui se presentera sur beaucoup
» de positions. »

Nous doutons fort que ce soit lä le cas general en campagne; nous
croyons au contraire qu'il sera presque toujours impossible au
capitaine-commandant de Commander et d'observer les coups quand
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sa batterie exöcutera un tir indirect. Nous sJvons certains commandants

de corps d'armee qui, apres avoir vu de ces tirs indirects et
leurs resultats, en ont tire des deductions tres logiques. Or ces de-
duclions ont amene ä conclure que, sur le champ de bataille, on ne
fera du tir indirect que quand il y aura impossibilite absolue d'executer

le tir direct. Et tout dernierement un excellent general d'infanterie
nous disait: « Le tir indirect sera toujours d'une installation trop

» penible et trop lente pour etre employe sur le champ de bataille,
» car aussitöt que l'artillerie arrive ä sa place de combat eile doit
» ouvrir le feu — et pour repondre ä l'ennemi et aussi pour don-
» ner du moral ä l'infanterie, qui attend toujours avec impatience
» Pentree en ligne de nouvelles batteries. »

Nous partageons pleinement cette maniere de voir et nous sommes

persuadös que les officiers d'infanterie qui ont fait campagne
sont de notre bord.

•De plus, la Revue d'artillerie semble oublier que les buts sent
mobiles ä la guerre, et c'est peut-etre lä la plus grande objeetion que
l'on puisse faire ä l'emploi du tir indirect de campagne.

Supposons pour un instant qu'un ennemi couvert par une crete,
ou meme en rase campagne, reQoive les premiers projectiles de re-
glage du tir indirect d'une batterie; il se rendra rapidement compte
de sa fausse position et par l'observation de la direction de plusieurs
points de chute el la trace que laissent les obus percutants en
touchant le sol, il trouvera la ligne de tir de la batterie qui l'attaque.
Que lui restera-t-il ä faire? Executer un mouvement en avant ou en
arriere selon que le tir est long ou court, ou bien, si le terrain le
permet, se placer ä 4 ou 500 metres ä gauche ou ä droite de la ligne
de tir choisie par la batterie ennemie. Ces mouvements seront
toujours possibles ä la cavalerie et ä l'infanterie et aussi toujours faciles
ä l'arliilerie. Mais, d'un autre cöte, voyons ce que devient la batterie

qui a commence son tir indirect. Le capitaine, qui au bout de 10
ou 12 coups a regle son tir, voit tout ä coup le but se derober
rapidement sans pouvoir le poursuivre de son feu comme cela se fait dans
le tir direct, et s'il veut conlinuer le tir indirect sur Ie nouvel objectif
que lui presente la troupe ennemie qui vient de prendre une nouvelle

position, il doit repasser ä nouveau par toutes les Operations
du pointage el du reperage telles que nous les avons decrites plus
haut. Or le deuxieme tir indirect peut presenter les memes phases
que le premier et ainsi de suite.... Quel est donc le general qui per-
mettra cette perte inutile de projectiles Esperons qu'il ne s'en trouvera

pas un seul qui veuille assumer la responsabilite d'une semblable

expörience sur un champ de bataille.
Non, nous le repötons, tout ceci est affaire de theorie et de polygone

mais est incompatible avec le tir de campagne, et pour donner
ä ce double argument toute sa force et toute sa valeur, nous citerons
textuellement ce que dit le Reglement du 20 mars 1880, pages 413
et 414.

« Dans le choix d'une position de batterie, la premiere condition
» ä remplir est d'avoir des vues efficaces, non-seulement sur le but
» indique, mais autant que possible dans toutes les directions, et
• cela jusqu'aux distances les plus rapprochees.
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» Apres avoir satisfait ä cette condition, on s'occupera de couvrir
» la balterie en profitant du terrain et en utilisant avec le plus grand
» soin tous les abris naturels. En un mot l'artillerie devra avant totit
» voir et autant que possible ne pas (>tre vue. Ce n'est que tout ä fait
» exceptionnellement, et seulement lorsqu'il sera absolument impos-
» sible de voir et de suivre directement les peripeties de la lutte,
» qu'on pourra employer le tir indirect, en placant des balteries de
» maniere ä les faire tirer sur des points dont elles sont söparöes
» par des masses couvrantes. »

On ne peut pas en moins de lignes faire une condamnalion plus
complete du tir indirect pröconise par la Revue d'artillerie, aussi
n'ajouterons-nous plus rien ä ce que nous avons dit ä ce sujet.

Charles de By.

Expöriences de tir de l'Usine Krupp.
Shrapnels pour canon de siege de 10,5 om. et pour mortier raye

de 15 cm.

La celebre maison Krupp, qui s'est acquis une renommee universelle
par les progres qu'elle a röalisös dans les domaines de la metallurgie et
de Partillerie, continue incessamment dans son polygone de Meppen ses
coüteuses experiences pour amöliorer la construetion de ses pieces et
pour ölargir lc champ de leur emploi. Apres avoir cherche ä augmenter
l'effet de mine des projectiles de son mortier de 15 cm., en employant
des obus de trois calibres et demi, en acier, avec une charge d'öclate-
ment de 5,5 kg., eile vient d'executer des experiences extremement
interessantes dont le but ötait de dömontrer la possibilitö d'employer d'une
fagon efficace le tir de jet ä shrapnels avec cette bouche ä feu. Les
rösultats obtenus ä la distance de 1700 m. döpassent toute attente. — Si
le tir vertical ä shrapnels avec mortiers rayös vient ä etre introduit
d'une fagon gönörale, comme on peut döjä le prevoir, il n'y aura pas de
personnel qui puisse tenir ä la longue dans des batteries de siege
ordinaires. II en resultera une rövolution complete dans la construetion
de ces ouvrages et il viendra un temps oü l'on sera oblige de recourir
dans une tres large mesure ä l'emploi d'abris contre le tir vertical :

coupoles cuirassöes, toits blindös, etc.
Les tirs ä shrapnels exöcutös avec le canon de 10,5 cm. ne sont pas

moins remarquables. Ces shrapnels sont en acier. Ils sont munis d'une
fusee ä temps que l'usine Krupp est parvenue ä rendre assez rösistante
pour supporter sans döterioration le choc enorme du depart. Le
projectile pese en effet 16 kg., la charge est de 4 kg. de poudre prismatique
et la vitesse initiale de 495 metres.

En examinant le tableau de la page 456, on se fera une idöe de ce qu'on
peut attendre de l'emploi de ces shrapnels et on constatera de combien
l'effet de la nouvelle artillerie de position est supörieur ä celui des
anciennes pieces rayöes. Des expöriences pröliminaires ont döjä ötö faites

pour permettie le tir de ces shrapnels jusqu'ä 4000, 5000, 6000 et 7500
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